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Monsieur Michel Turon 

Monsieur Maxime Kerneur 

m.turon@uggc.com 

m.kerneur@uggc.com 

 

                                                                                                                                              

Messieurs,  

Je me réfère à votre plainte à l’encontre de la France enregistrée sous la référence CHAP 

(2022) 2988 concernant la TVA (chirurgie esthétique). 

En réponse à votre récent courriel, je vous confirme que votre plainte n’a pas été classée 

et est en cours d’examen dans mon unité. Elle nécessite un examen approfondi. Notre 

appréciation vous sera communiquée dans les meilleurs délais.   

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération distinguée.  

Ilze Kuniga 

Chef d'Unité 

-Signature electronique-  
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